
Vous souvenez-vous des
incendies dans des hôtels
miteux à Paris avec des
familles mal-logées ? Vous
souvenez-vous des tentes des
SDF du canal Saint Martin
surnommés les Don Quichotte ?
Vous souvenez-vous, février

2007, la députée Christine
Boutin des sanglots dans la voix
et la larme à l'œil annonçant
que la majorité de droite
venait d'adopter une loi sociale
que la gauche n'avait pas osé
prendre : la loi DALO, le droit
au logement opposable, c'était
fait un toit devenait un droit !
Vous souvenez-vous

encore, en mars 2009, les
ministres Christine Boutin et
Martin Hirsch, main dans la
main pour annoncer que la loi
contre l'exclusion sociale avait
été adoptée et que les
expulsions seraient précédées
par des relogements car les
solutions d'urgence coûtaient
plus cher à la collectivité !
C'est bien parce que le

Conseil Municipal n'avait pas
oublié les affirmations
ministérielles que le 9 mars il a
adopté une délibération
interdisant «les expulsions loca-
tives qui ne sont pas précédées

par la mise en place d'un
relogement effectif, décent,
adapté,durableet financièrement
abordable pour les familles
concernées ». Cette délibération
demandait à Monsieur le
Préfet de respecter les lois
adoptées car s'il est vrai que
l'avis du Maire est sollicité
avant les expulsions, la
préfecture oublie systémati-
quement de l'informer des
décisions prises et des modalités
de relogement trouvées.
Le 6 mai, le Préfet a saisi le

tribunal administratif de Lille
pour faire annuler cette
délibération et a même

demandé sa suspension immé-
diate. Le 18 mai, nous nous
sommes retrouvés avec André
Delcourt, conseiller général et
maire de Calonne-Ricouart, à
expliquer au juge les raisons de
cette délibération prise par les
deux conseils municipaux.
Comme il fallait s'y

attendre le juge à donner
raison au Préfet qui nous
reprochait de nous occuper de
ce qui ne nous regardait pas,
nous n'avons pas la compé-
tence pour nous opposer aux
expulsions. Nous avons juste le
devoir de nous occuper des
problèmes des gens et le

manque de logement fait
partie de leurs problèmes tout
comme le montant des loyers.
Mais ni le Préfet, ni le juge

n'ont pris le soin d'expliquer
l'urgence de la suspension. Il est
vrai qu'il est difficile d'assumer
que cette urgence n'a qu'un
objectif : avoir les mains libres
pour pouvoir expulser des
familles !
Ces familles pourront

toujours demander justice car
chacun le sait bien, les familles
expulsées vont tout de suite
chez le juge pour faire valoir
leurs droits ! Les ministres
peuvent déclarer ce qu'ils
veulent, la réalité de l'action du
gouvernement et de son
représentant dans le départe-
ment, le Préfet, c'est de
poursuivre les expulsions ! Les
promesses ministérielles n'enga-
gent que ceux qui y croient et
n'améliorent pas la vie des gens.
C'est pourquoi le CCAS et la

municipalité continueront
inlassablement leur travail
pour venir en aide concrète-
ment et pour trouver des
solutions réelles !

Christian CHAMPIRÉ
Maire de Grenay
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EXPULSIONS LOCATIVES : LE PRÉFET A FAIT SUSPENDRE NOTRE DÉLIBÉRATION !

Les élus mobilisés devant le tribunal administratif de
Lille pour lutter contre les expulsions locatives.



Organisé sur les trois terrains
de football de la ville, le cham-
pionnatdefootballUFOLEPen
équipe de sept joueurs s’est
déroulé dernièrement. Cette
manifestation annuelle a été

rendue possible grâce à la
municipalité et à de nombreux
bénévoles dont ceux du CSL
football présidé par Eugène
Alliot.
Au total, 16 équipes séniors

se sont disputé la victoire.
Originaire du département, la
plupartétaitvenude l’extérieur
comme les villes d’Auxerre, Albi
ouChartres.Misenplacepour la
1ère foisàGrenay,cetévénement
national s’est conclu par la
victoire d’une sélection
départementale du Tarn. Les
Communaux d’Hénin-
Beaumontetune formationde
Trouy dans le Cher ont terminé
respectivement 2ème et 3ème du
classement.
Al’issueduchampionnat,en

présence notamment dumaire
Christian Champiré et d’Annie
Fombelle,maire-adjointe délé-
guée aux sports, les participants
se sont réunis à la salle Bigotte
pour la cérémonie de clôture.

RENCONTRE DE FOOTBALL UFOLEP : UN SUCCÈS !

A l’issue du championnat diplômes, médailles et trophées
ont été remis.

ILS SONT NÉS, ILS NOUS ONT QUITTÉS EN MARS ET EN AVRIL

NOS NAISSANCES NOS DÉCÈS

Lalie MAILLY, née le 2 mars à Liévin ;
Maylee DUVAL, née le 6 mars à
Liévin ; Julie COLIN, née le 26 mars à
Liévin ; Samuel COLIN, né le 26 mars
à Liévin ; Théo DHEDIN, né le 3 avril
à Beuvry ; Jules PRUVOST, né le 4
avril à Liévin ; Elise CRESSON, née le
5 avril à Lens ; Maëline
DELPLANCHE, née le 14 avril à Liévin ;
Zélie WALOCHA, née le 19 avril à
Liévin ; Ethan VAN BECELAERE, né le
28 avril à Lens.

Bernadette DEMARET veuve CISZAK,
décédée le 1er mars 2010 à Arras, âgée
de 74 ans ; Julien BERNARD, décédé le
5 mars à Grenay, âgé de 76 ans ; Roger
DELEPLACE, décédé le 6 mars à
Grenay, âgé de 81 ans ; Thérèse
COSSART veuve HENRION, décédée le
13 mars à Liévin, âgée de 81 ans ; Nadine
NAJLITZ, décédée le 21 mars à Grenay,
âgée de 56 ans ; Jérôme GOGUEZ,
décédé le 28 mars à Grenay, âgé de 74
ans ; Jean-Pierre COSSART, décédé le

31 mars à Lens, âgé de 52 ans ; Sébastien
SALMON, décédé le 7 avril à Grenay,
âgé de 18 ans ; Janine BACQUET veuve
PAPIN, décédée le 7 avril à Bully-les-
Mines, âgée de 72 ans ; Claude
PICHON, décédé le 20 avril à Grenay,
âgé de 76 ans ; Marie BRIQUET veuve
CROUZET, décédée le 20 avril à Liévin,
âgée de 87 ans ; Anna CIESLAWSKI
veuve MARCINKOWSKI, décédée le
25 avril à Grenay, âgée de 86 ans.

Chaque année, vous êtes
nombreux à prendre part au concours
des maisons fleuries. Ouverte à tous,
l’inscription à la 18ème édition du
concours est dès à présent possible. C’est
GRATUIT et tout le monde remporte
un lot. L’inscription est prévue
jusqu’auvendredi 25 juin inclus à
l’accueil de la mairie. Le service
communication et le maire-adjoint
PatrickMania passeront pour faire des
photos de vos maisons les jeudi 8 et
vendredi 9 juillet prochains suivant
les conditions atmosphériques.
N’hésitez pas toutefois à faire vos
photos vous-mêmes. Elles pourront
compléter celles qui seront prises par la
commune.Vouspourrez les transmettre
en mairie. La ville participera
également au concours départemental
« Fleurir le Pas-de-Calais ». Un jury
déterminera les dix plus belles façades
de maisons pour ce concours. A noter
que le classement du concours local
sera présenté à la fin de l’année.
Rens. 03 21 72 66 88.

CONCOURS
DES MAISONS FLEURIES

Les judokas de notre ville n’en finissent pas de
briller. Plusieurs se sont qualifiés pour des
épreuves nationales. De plus, l’ensemble des
résultats est très positif en raison de l’entraîne-
ment de haut niveau apporté par Lilian Billet
et Marc Morel. Camille Morelle s’est qualifiée
pour la coupe de France en cadette qui se dé-
roulera le 6 juin à Paris. Cédric Chapelle, Mat-
thieu Laversin ainsi que Kamel et Réda
Benmostefa seront présents à Saint-Dié-des-
Vosges le 30 mai pour la demi-finale du

championnat de France 2ème division en sénior.
Rens. au 03 21 29 24 38 ou sur judogrenay.fr

DU HAUT NIVEAU AU CLUB DE JUDO

Cédric Chapelle et Camille Morel, au
centre, avec leurs entraîneurs.



Les élus communistes et
républicains ont été les seuls à
voter contre la taxe
d'enlèvement des ordures
ménagères le lundi 29 mars à
la Communaupole de Lens-
Liévin en dénonçant le coût
exorbitant pour les habitants
et en particulier pour les
locataires et les petits
propriétaires.
Certains ont cru habile de

laisser entendre que cette
taxe, assise sur la taxe
foncière, ne serait payée que
par les propriétaires. Pour en
avoir le cœur net, Jean-Michel
Humez, président de l'Union
des locataires de Sallaumines,
Lens et environs et conseiller
municipal communiste
d'opposition à Lens, a écrit à
Dominique Deprez, directeur
général de Soginorpa (pour

rappel : Jean-Pierre Kucheida
est président de l'Epinorpa et
Michel Vancaille est président
de Maisons et Cités).
La réponse a été : «Cette

taxe, dont le montant exact
sera connu en septembre/
octobre 2010 … est intégrale-
ment récupérable auprès des
locataires … Pour ce faire,
nous procèderons à une
refacturation sous forme de
provision lissée sur 12 mois
avec un ajustement à la
clôture de l'exercice comme
pour l'ensemble des charges
récupérables. Pour la mise en
place, 2010, cette provision
sera facturée à partir dumois
de juin 2010 et débordera
légèrement sur le début de
l'année 2011.»
Voilà qui a le mérite de la

clarté, Maisons & Cités

commencera à faire payer
l'impôt poubelle dès juin et ce
jusqu'au début 2011 ! Pas de
cadeau à attendre mais pour
être juste, il faut préciser qu'il
en sera de même chez les
autres bailleurs sociaux et que
les bailleurs privés feront de
même puisqu'ils en ont le
droit.
Nos camarades socialistes

et verts sont extraordinaires.
Ce sont les premiers à dénon-
cer les injustices des impôts
locaux, de leurs bases, comme
de leurs assiettes, mais ils ne
peuvent pas s'empêcher
d'aggraver la situation.
Lundi 31 mai la Commu-

naupole aura un nouveau
président, pourquoi ne pas
l'interpeller dès son élection ?

Christian CHAMPIRÉ

DES CHARGES EN PLUS POUR LES LOCATAIRES DE MAISONS & CITÉS DÈS JUIN !

Al’hôteldeville, lamunicipalité
a organisé une cérémonie à
l’occasion du parrainage de
MiloudEl Jabri, en faveur duquel
un mouvement s’est organisé
afin qu’il puisse obtenir sa
nationalité française pour
travailler avec dignité dans notre
pays. La manifestation s’est
déroulée en présence du maire
ChristianChampiré, demembres
du conseil municipal et de
Thérèse Deltour Clément, sa
marraine. On a pu noter aussi la
présence deBrunoBrix, président
de l’Amicale du personnel,
soutenant l’action et desmilitants
du comité des sans-papiers du
Nord.
Accueilli en salle des

mariages, Miloud a remercié le
conseilmunicipal et l’Amicale qui
ont bien voulu le soutenir. Il a
rappelé avec beaucoup
d’émotion les grandes lignes de
son parcours difficile pour

acquérir ses papiers : arrestation,
emprisonnement et grève de la
faim qui se sont révélés très
éprouvant pour lui. Thérèse
Deltour Clément, sa marraine,
s’est dit « très touchéepar l’action
menée par la commune ;
parrainer est un acte très fort,
cette action redonne des lettres
de noblesse à la France ».
Louisette Farignaux, une des
responsables du comité des sans-
papiers duNord a fait référence,
pour sa part, aux valeurs
humanistes du programme du
Conseil National de la Résistance
(CNR) et a précisé l’importance
de mettre en place des
opérations visibles comme le
parrainage afin de sensibiliser
l’opinion publique à la situation
parfois inhumaine des sans-
papiers. Le maire a rappelé que
déjà plus de 130 signatures de
soutien avaient été recueillies et
que, confiant dans les Grenay-

siens, il est persuadé que d’autres
habitants signeront.
Si Miloud obtient ses papiers,

cela lui permettra de travailler et
de s’investir auprès des autres et
de notre pays en tout légalité.
La pétition de soutien est

toujours disponible en mairie ou
sur www.grenay.fr à la rubrique
actualités. Fort de vos signatures,

le maire Christian Champiré
accompagnera Miloud en
préfecture du Nord afin de
déposer son dossier pour
l’obtention de papiers de
régularisation. Continuons à nous
mobiliser afin de faire de la
France une terre humaniste et
de notre ville un exemple de
générosité !

CÉRÉMONIE DE SOUTIEN EN FAVEUR DE MILOUD EL JABRI

Lors de la cérémonie, Miloud a reçu un diplôme symbolisant le
soutien de notre ville en faveur de l’obtention de ses papiers.

OFFRE D’EMPLOI

La commune recrute dans le cadre
d’un contrat C.U.I aux services
techniques un agent d’entretien en
espaces verts H/F. Placé sous la
responsabilité du directeur des services
techniques, vous aurez pour missions :
l’entretien, l’aménagement et le
fleurissement des espaces verts. Le
poste est à pouvoir pour juin 2010 à
raison de 20 heures par semaine.
Obligation de suivre une formation.
• compétences complémentaires :
permis B + de 2 ans
• rémunération : salaire prévu 8,82
euros/horaire
• candidature à adresser
Monsieur le Maire de Grenay, place

Pasteur 62160 Grenay - informations
complémentaires auprès de Cathy
Romanowski, directrice des ressources
humaines au 03 21 72 66 92.
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RECENSEMENTMILITAIRE - les jeunes garçons et filles né-e-s en avril,
mai et juin 1994 sont invité-e-s à se présenter enmairiemuni-e-s de leur
carte d’identité et du livret de famille de leurs parents impérativement
avant fin juin 2010 - avoir 16 ans révolus pour se présenter.
DUCASSE - organisée place Daniel Breton du 5 au 9 juin - une journée
1/2 tarif aura lieu le mardi 8 juin.

bouclage du prochain Regard le vendredi 4 juin

•
•

•

Rens. et réservations indispensables
�03 21 45 69 50

dès 8 ans
théâtre-chanson-danse
LA R’VUE ET CORRIGÉ
cies de l’Aventure et Tapis Noir

samedi 5 juin à 20h30
entrée libre
sur réservation
dernière de la saison

tout public
théâtre
TRACES

le dimanche 6 juin
à 17h

du 1er au 4 juin à 20h
T.N. : 11€ T.R. : 6€

séances
au parc d’Olhain

dès 12 ans
projection-animation

CINÉLUDIK
le journal télévisé

mercredi9 juinà 14h30
entrée libre
sur réservation

MARCHÉS AUXPUCES
• organisé par l’USG le dimanche 6 juin au centre ville de 8h à 19h - frites,
moules, spectacle demajorettes dès 11h, démonstration et bal country dès
15h à la salle des Fêtes- rens. au 06 14 23 83 64.
• organisé par le cyclo-club le samedi 19 juin place d’Artois de 7h à 17h.
• organisé par le CSL tennis de table le dimanche 27 juin de 8h à 18h à
la place d’Artois - rens. au 06 98 27 86 49.
BELOTE - organisé par l’USG, concours à la salle des Fêtes vendredi 4
juin dès 19h et samedi 5 juin dès 14h30 (inscriptions 1h avant ) - mise 6€.
CUSTOMISATION - organisée par l’association Gaïa, un atelier de
customisation de tee-shirt aura lieu au foyer Damiens les samedi 5 et 12
juin de 14h à 17h - ramenez votre tee-shirt - 5€ les deux séances - rens.
au 06 78 47 95 29.
PÉTANQUE - un concours est organisé au siège des “Boules d’or”
boulevard de la cité 11 - samedi 12 juin dès 14h.
BALADE - organisée par Solihand, la balade à Daniel aura lieu le
dimanche 13 juin - rendez-vous au foyer Damiens à 9h pour les
inscriptions - départ à 9h30 - rens. au 06 29 57 50 32.
CONCOURS HIPPIQUE - organisé par la municipalité et le Poney
Club de Gouy-Servins dimanche 27 juin de 9h à 18h place d’Artois.
BRADERIE ETBROCANTE - organisées par Solihand le dimanche
4 juillet de 7h à 18h rues Pad, Blériot et Lathan - inscription avant
le 25 juin - rens. au 06 29 57 50 32.

« SCIENCE IN SCHOOL » ? YES THEY CAN !
Les élèves de la section

européenne anglais du collège
ont participé à une expérience
unique dans la régionNord/Pas-
de-Calais. Dernièrement, ils se
sont rendus à l’école supérieure
de chimie de Lille pour assister à
une expérience scientifique en
anglais !
Animée par des scientifiques

anglais de l’Université de Bristol,
les élèves ont pris part à des
expériences autour du gaz et ont
manipulé du matériel réservé
d’habitude aux étudiants des
universités.
Accompagnés de leurs

professeurs de sciences physiques
et d’anglais, les collégiens ont pu

échanger avec les scientifiques
anglais qui se sont aperçus de la
qualité de leur anglais.
« Nous sommes très heureux

et fiers d’avoir été retenus pour
cette initiative unique » explique
Emmanuel Damiens, principal
du collège. «Notre établissement
a été sélectionné parmi les 300
de l’académie, preuve de la
qualité des enseignements qui y
sont dispensés. Les professeurs et
les élèves ont beaucoupapprécié
cette journée ainsi que la qualité
des échanges ».
Cette initiative complète les

actions scientifiques proposées
aux élèves : initiation aux sciences
physiques en classe de 6ème,

« Fête de la science » et club
scientifique ainsi que les rendez-
vous autour de l’anglais (petit
déjeuner anglais, sortie pédago-

gique à Douvres, séjour en
Irlande).
Plus d’informations sur le site :

www.2.ac-lille.fr/langevin-wallon

!

!

création
2010

Les collégiens ont pu manipuler du matériel réservé habituelle-
ment aux étudiants.


